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Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le TAF, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des
recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021), prises par les autorités mentionnées à l'art. 33
LTAF. En particulier, les recours contre les décisions des autorités administratives de la
Confédération en matière d'acquisition et de perte de la nationalité suisse sont régis par les
dispositions générales de la procédure fédérale, conformément à l'art. 51 al. 1 LN.

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le TAF est régie par la
PA (art. 37 LTAF).

E. 1.3
X._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les délais
prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 50 et 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou
l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents
ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité cantonale a statué
comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). Il en découle qu'en l'espèce, le TAF n'a pas
seulement à déterminer si la décision de l'ODM respecte les règles de droit, mais également
si elle constitue une solution adéquate eu égard aux faits (cf. ANDRÉ MOSER/MICHEL
BEUSCH/LORENZ KNEUBÜHLER, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht,
Bâle 2008, p. 88, note marginale 2.192). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA, l'autorité de recours
n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi peut-elle admettre ou
rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en
considération l'état de fait et de droit régnant au moment où elle statue (cf. consid. 1.2 de
l'arrêt du Tribunal fédéral 2A.451/2002 du 28 mars 2003, partiellement publié [ATF 129 II
215]).

E. 3
En vertu de l'art. 27 al. 1 LN, un étranger peut, ensuite de son mariage avec un ressortissant
suisse, former une demande de naturalisation facilitée s'il a résidé en Suisse pendant cinq



ans en tout (let. a), s'il y réside depuis une année (let. b) et s'il vit depuis trois ans en
communauté conjugale avec un ressortissant suisse (let. c).

E. 3.1
Dans le cas présent, X._______ a contracté mariage avec la ressortissante suisse,
Z._______, en date du 24 mai 2002 et a bénéficié d'un titre de séjour régulier à partir de
l'année 2002, de sorte qu'il remplit manifestement les conditions temporelles fixée à l'art. 27
al. 1 LN. Il convient toutefois d'examiner encore si les prénommés forment une
communauté conjugale au sens de cette disposition.

E. 3.2
D'après la jurisprudence du Tribunal fédéral, la notion de «communauté conjugale» dont il
est question dans la loi sur la nationalité, en particulier à l'art. 27 al. 1 let. c et à l'art. 28 al. 1
let. a LN, implique non seulement l'existence formelle d'un mariage - à savoir d'une union
conjugale au sens de l'art. 159 al. 1 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC, RS 210)
-, mais encore une véritable communauté de vie entre les époux, fondée sur leur volonté
réciproque de maintenir cette union (ATF 135 II 161 consid. 2, 130 II 169 consid. 2.3.1, 128
II 97 consid. 3a, 121 II 49 consid. 2b et les réf. citées; cf. également en ce sens les arrêts
1C_1/2010 du 23 mars 2010 consid. 2.1.1 et 5A.26/2003 du 17 février 2004 consid. 2.2). Il
sied en la matière de relever que le législateur fédéral, lorsqu'il a créé l'institution de la
naturalisation facilitée en faveur du conjoint étranger d'un ressortissant suisse, avait en vue
la conception du mariage telle qu'il l'avait définie dans les dispositions du CC sur le droit du
mariage, à savoir une union contractée par amour en vue de la constitution d'une
communauté de vie étroite (de toit, de table et de lit) au sein de laquelle les conjoints sont
prêts à s'assurer mutuellement fidélité et assistance, et qui est envisagée comme durable
(une communauté de destins), voire dans la perspective de la création d'une famille (art. 159
al. 2 et 3 CC). Malgré l'évolution des moeurs et des mentalités, seule cette conception du
mariage, communément admise et jugée digne de protection par le législateur fédéral, est
susceptible de justifier - aux conditions prévues aux art. 27 et 28 LN - l'octroi de la
naturalisation facilitée au conjoint d'un ressortissant suisse (cf. Jurisprudence des autorités
administratives de la Confédération [JAAC] 67.104 consid. 16 et 67.103 consid. 20b et réf.
citées). En d'autres termes, le législateur fédéral, en facilitant la naturalisation du conjoint
étranger d'un ressortissant suisse, entendait favoriser l'unité de la nationalité dans la
perspective d'une vie commune se prolongeant au-delà de la décision de naturalisation
(ATF 135 précité, ibidem). L'institution de la naturalisation facilitée repose en effet sur
l'idée que le conjoint étranger d'un citoyen helvétique, à la condition qu'il forme avec ce
dernier une communauté conjugale solide telle que définie ci-dessus, s'accoutumera plus
rapidement au mode de vie et aux usages suisses qu'un étranger n'ayant pas un conjoint
suisse et qui demeure soumis aux dispositions de la naturalisation (cf. Message du Conseil
fédéral relatif à la modification de la loi sur la nationalité du 26 août 1987 in Feuille
fédérale [FF] 1987 II 300ss, ad art. 26 et art. 27 du projet). L'institution de la naturalisation
facilitée a ainsi pour but de permettre d'unifier la nationalité des époux dans la perspective
de leur avenir commun (cf. ATF 135 précité, ibidem; voir aussi l'arrêt du Tribunal fédéral
1C_48/2010 du 15 avril 2010 consid. 3.4). Seul est dès lors déterminante la question de
savoir s'il existe une communauté conjugale stable, ainsi qu'une volonté de maintenir
celle-ci pour l'avenir (cf. arrêt du Tribunal fédéral 1C_518/2009 du 2 février 2010 consid.
3.1 et jurisprudence citée). La notion de communauté conjugale mentionnée dans l'art. 27
al. 1 let. c LN, et par ailleurs dans l'art. 28 al. 1 let. a LN, suppose donc l'existence, au



moment de la décision de naturalisation facilitée, d'une volonté matrimoniale intacte et
orientée vers l'avenir, autrement dit la ferme intention des époux de poursuivre la
communauté conjugale au-delà de la décision de naturalisation facilitée (cf. arrêt du
Tribunal fédéral 1C_48/2010 précité, ibidem, et jurisprudence citée [notamment l'ATF 135
précité, ibidem]; cf. également l'arrêt du TAF C-5424/2008 du 13 novembre 2009 consid.
4.2). Il en résulte que la communauté conjugale telle que définie ci-dessus doit non
seulement exister au moment du dépôt de la demande, mais doit subsister pendant toute la
procédure jusqu'au prononcé de la décision sur la requête de naturalisation facilitée (cf.
notamment ATF 135 précité, ibidem, 130 II 482 consid. 2, 129 II 401 consid. 2.2, 128
précité, ibidem; voir aussi l'arrêt du Tribunal fédéral 1C_129/2009 du 26 mai 2009 consid.
3; ROLAND SCHÄRER, Premières expériences faites depuis l'entrée en vigueur de la
dernière révision de la LN, REC 61/1993 p. 359 ss). Tel n'est pas le cas lorsqu'une
procédure de divorce est pendante, ou que les époux sont séparés de corps ou de fait au
moment du dépôt de la requête ou de la décision de naturalisation (ATF 121 II 49 consid. 2b
et les réf. citées; cf. également en ce sens l'ATF 129 II 401 consid. 2.3, ainsi que l'arrêt du
Tribunal fédéral 5A.26/2003 précité).

E. 4.1
En l'occurrence, l'ODM a relevé dans la décision entreprise et dans les correspondances
adressées antérieurement à X._______ que de sérieux doutes subsistaient quant à l'existence
d'une communauté conjugale au sens de l'art. 27 al. 1 let. c LN entre l'intéressé et son
épouse suisse, Z._______.

E. 4.1.1
Cette appréciation de l'autorité intimée se fonde en premier lieu sur la différence d'âge
existant entre les époux, soit une différence de près de vingt cinq ans. Dans la motivation de
sa décision du 28 octobre 2008, l'ODM a également retenu le fait que la célébration du
mariage était intervenue alors que le recourant était sous le coup d'une décision de renvoi
prononcée dans le cadre d'une procédure d'asile. En outre, l'autorité intimée a mis en
évidence le fait que Z._______ se trouvait être, antérieurement à son mariage avec le
recourant, l'épouse du propre frère de ce dernier et que la prénommée avait accepté, à
l'époque, de faire ménage commun, pendant une certaine période, simultanément avec son
mari d'alors et une jeune femme avec laquelle celui-ci avait eu un enfant. De plus, l'ODM a
souligné que X._______ était devenu père de ses deux derniers enfants nés de sa liaison
avec sa première compagne, alors qu'il s'était déjà épris en 1997 de sa future épouse suisse.
Cet Office a encore relevé que l'intéressé avait, selon ce qu'il ressortait de ses déclarations
faites devant la police municipale de Nyon, exprimé son intention de se faire ultérieurement
rejoindre en Suisse par ses trois enfants et la mère de ces derniers. De l'avis de l'autorité
intimée, les circonstances entourant ainsi la célébration du mariage du recourant avec
Z._______ et le comportement adopté par l'un et l'autre des prénommés durant la période
séparant leur rencontre de la concrétisation de leur union permet d'en inférer que l'intéressé
entretenait en réalité deux cellules familiales, l'une, de manière plénière, avec la mère de ses
trois enfants, et l'autre, sur un plan strictement formel, avec une ressortissante suisse
beaucoup plus âgée dont le statut de conjoint lui assurait la possibilité de bénéficier de
conditions de résidence régulière en Suisse, dans la perspective d'un futur regroupement
avec sa première famille.

E. 4.1.2



Au regard des divers éléments exposés de la sorte par l'ODM, l'on est certes enclin à déduire
de ces derniers que X._______ et sa future épouse suisse n'ont pas eu l'intention de fonder
une communauté conjugale, mais de contracter un mariage de complaisance dans le but d'en
tirer des avantages en matière de police des étrangers, voire, a posteriori, en matière de
nationalité. Semblables éléments sont en effet susceptibles d'être perçus, selon les critères
posés par la jurisprudence rendue dans le domaine du droit des étrangers, comme des
indices de l'existence, au sens de l'art. 7 al. 2 de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour
et l'établissement des étrangers (LSEE, RS 1 113 [ainsi, du reste, qu'au sens de la nouvelle
disposition de l'art. 51 de la loi fédérale sur les étrangers / LEtr, RS 142.20 / entrée en
vigueur le 1er janvier 2008; cf. Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les
étrangers du 8 mars 2002, FF 2002 p. 3552, ad art. 50 du projet de loi]), d'un mariage fictif
servant à éluder les dispositions contenues dans cette dernière loi : on citera notamment la
grande différence d'âge entre les époux (près de vingt-cinq ans), la différence de culture qui
les sépare, la célébration du mariage intervenue deux mois à peine après le retour de
l'intéressé en Suisse et le risque de renvoi du territoire helvétique encouru par ce dernier à la
suite du rejet de sa seconde demande d'asile (cf. sur les divers points qui précèdent
notamment les ATF 123 II 49 consid. 5b/aa, 122 II 289 consid. 2b, 121 II 97 consid. 3b,
ainsi que les arrêts du Tribunal fédéral 2C_311/2009 du 5 janvier 2010 consid. 2.3,
2C_441/2007 du 9 janvier 2008 consid. 3 et 2A.473/2004 du 1er septembre 2004 consid.
2.1 et jurisprudence citée). Par rapport aux circonstances qui ont présidé à la célébration de
leur union, les doutes émis par l'ODM quant à la volonté du recourant et de Z._______ de
créer, au moment de leur mariage, une véritable union conjugale, ne sont certes pas
totalement déplacés. Certains indices font en tout état de cause apparaître que le mariage a
été contracté pour permettre au recourant de vivre en Suisse et, donc, pour des motifs de
police des étrangers. Z._______ a d'ailleurs admis, lors de son audition par la police
municipale de Nyon le 17 décembre 2002, que le couple avait pris la décision de se marier
afin d'éviter à l'intéressé d'être expulsé de Suisse (cf. p. 2 ch. 2 de l'exposé des faits du
rapport de renseignements de l'autorité précitée du 17 décembre 2002). Il convient
cependant de relever que l'autorité cantonale compétente en matière de droit des étrangers,
appelée à se prononcer, à la suite du mariage contracté par le recourant avec la
ressortissante suisse Z._______, sur la délivrance à l'intéressé d'une autorisation de séjour
au titre du regroupement familial (cf. art. 15 LSEE), n'a pas retenu l'existence d'un mariage
de complaisance au sens de l'art. 7 al. 2 LSEE qui prévoit expressément, en pareille
hypothèse, la suppression du droit à l'autorisation de séjour du conjoint étranger. Cette
question n'a pas davantage été prise en considération par l'autorité cantonale précitée lors de
l'octroi à X._______, au mois de mai 2007, d'une autorisation d'établissement, ni au
moment où les trois enfants de l'intéressé ont été admis à rejoindre leur père en Suisse au
titre du regroupement familial. A cela s'ajoute que le caractère fictif de leur union n'a pas été
corroboré par d'autres aspects troublants, comme l'absence à l'époque de vie commune, le
monnayage du mariage par le conjoint étranger, le fait que la vie commune aurait été de
courte durée ou que la vie conjugale aurait été houleuse (cf. notamment en ce sens ATF 123
précité, ibidem et 121 précité, ibidem, ainsi que l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_446/2009 du
23 novembre 2009 consid. 2.2). De surcroît, on rappellera que, pour que l'art. 7 al. 2 LSEE
soit applicable, il ne suffit pas que le mariage ait été contracté dans le but de permettre au
conjoint étranger de séjourner régulièrement en Suisse; la communauté conjugale doit
également ne pas avoir été réellement voulue (cf. notamment ATF 128 II 145 consid. 2.1 et
l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_311/2009 précité). Le fait que cette situation ait été entérinée



par les autorités cantonales compétentes en matière de droit des étrangers ne laisse que
difficilement place à une remise en cause du même état de fait dans le cadre de l'art. 27 LN.
Au demeurant, le fait qu'une ressortissante suisse et un ressortissant étranger ont décidé de
contracter mariage afin, notamment, de permettre au conjoint étranger d'obtenir une
autorisation de séjour ne signifie pas qu'ils n'ont pas formé une véritable union conjugale au
sens de l'al. 1 let. c de cette dernière disposition. Comme le Tribunal fédéral a déjà eu
l'occasion de le préciser dans d'autres contextes (cf. ATF 121 II 97 consid. 3c et 113 II 5
consid. 3b), l'influence exercée par le rejet d'une demande d'asile, ou par le refus d'une
autorisation de séjour, sur la décision des conjoints de se marier ne préjuge pas en soi de la
volonté que les époux ont ou n'ont pas de fonder une communauté conjugale effective (cf.
arrêt 5A.23/2005 du 22 novembre 2005 consid. 4.2).

E. 4.2
La seule existence des doutes signalés ci-dessus et d'indices existant antérieurement ou au
moment de la célébration du mariage ne sauraient suffire pour dénier au couple formé par
X._______ et son épouse suisse le caractère d'une communauté conjugale effective et stable
au sens de l'art. 27 al. 1 LN. Il est encore nécessaire que cette communauté ait cessé
d'exister avant le prononcé de la décision sur la requête de naturalisation facilitée et, donc,
que les époux aient démontré par leur comportement qu'ils n'ont pas la ferme intention de
poursuivre la communauté conjugale au-delà du prononcé de cette décision (cf. consid. 3.2
supra). Au regard de la jurisprudence évoquée plus haut, seule est déterminante la situation
telle qu'elle se présente lorsque l'autorité statue: «Nach dem Wortlaut und Wortsinn der
Bestimmung (Art. 27 Abs. 1 BüG) müssen sämtliche Voraussetzungen sowohl im Zeitpunkt
der Gesuchseinreichung als auch anlässlich der Einbürgerungsverfügung erfüllt sein. Fehlt
es insbesondere im Zeitpunkt des Entscheids an der ehelichen Gemeinschaft, darf die
erleichterte Einbürgerung nicht ausgesprochen werden» (cf. ATF 128 II 97 consid. 3a et réf.
citées). Or, les indications que renferment les pièces du dossier constitué par l'ODM à la
suite de la demande de naturalisation facilitée de X._______ ne permettent pas de
déterminer si la communauté conjugale constituée par son mariage avec Z._______ revêtait
un caractère intact et pouvait être considérée comme orientée vers l'avenir au sens où
l'entend la jurisprudence (cf. sur ce point les arrêts cités au consid. 3.2 supra). L'autorité
inférieure n'a en effet pas suffisamment instruit sur la réalité de la vie conjugale que
l'intéressé et son épouse suisse déclarent entretenir depuis leur mariage au mois de mai 2002
et les allégations et moyens de preuve versés en cause durant la procédure de recours n'ont
pas fourni d'éléments supplémentaires à ce sujet. Ainsi conviendrait-il d'éclaircir, par le
biais d'une nouvelle enquête et en sollicitant de l'intéressé et de son épouse suisse tout
moyen de preuve utile, la question de savoir si ces derniers continuent à cohabiter de
manière constante dans le même appartement et démontrent avoir encore des intérêts et des
activités en commun (notamment sur le plan des loisirs, des vacances, des voyages et de la
participation à des manifestations collectives). Sachant que les trois enfants du recourant
issus de son ancienne union avec Y._______ ont été autorisés par l'autorité cantonale
compétente en matière de droit des étrangers à rejoindre ce dernier en Suisse au titre du
regroupement familial au mois d'août 2008 (cf. copies des autorisations de séjour produites
en ce sens par X._______ à l'appui de son recours), il importe également de déterminer si
ces enfants vivent au sein du couple formé par le prénommé et son épouse suisse et quelle
personne se charge effectivement de leur éducation. A ce propos, il n'est pas sans intérêt de
vérifier dans quelle mesure Z._______, laquelle a affirmé à l'attention de la police
municipale de Nyon lors de son audition du 17 décembre 2002 partager la volonté de son



époux d'accueillir les enfants de ce dernier au sein de leur foyer, affiche toujours les mêmes
dispositions favorables quant à la présence de ces enfants à leur côté. Par ailleurs, il y a lieu
d'élucider la question de savoir si X._______ entretient encore des relations avec la mère de
ses enfants et, cas échéant, de déterminer la nature de ces dernières. De plus, des
investigations méritent d'être entreprises sur la question de savoir ce qu'il est advenu du
mariage religieux que l'intéressé avait contracté avec Y._______. Dans l'hypothèse où le
recourant soutiendrait que cette union a été réellement dissoute, l'intéressé devrait être
invité à étayer par des documents officiels ses allégations. Il ne serait pas sans intérêt
également de connaître le nombre de voyages que X._______ a effectués chaque année au
Kosovo après l'arrivée de ses enfants en Suisse. Il incombera également à l'autorité de
première instance d'examiner dans quelle mesure l'art. 33 LN pourrait être applicable aux
enfants du recourant. En l'absence de ces divers renseignements, il est difficile pour le TAF
de se déterminer sur la question de savoir si la communauté conjugale présente le degré de
stabilité requis (cf. en ce sens l'arrêt du Tribunal fédéral 5A.2/2005 du 24 mars 2005 consid.
9).

E. 4.3
Dans ces circonstances, il y a lieu de casser la décision querellée du 28 octobre 2008 pour
constatation incomplète des faits pertinents (art. 49 let. b PA) et de retourner l'affaire à
l'autorité inférieure pour qu'il soit procédé à des investigations complémentaires sur les
divers points évoqués ci-dessus. L'art. 61 PA ne permet de recourir à cette solution que dans
des cas exceptionnels. En l'espèce, l'application de l'exception prévue est toutefois justifiée
si l'on considère l'ampleur des actes d'instruction complémentaires qui doivent être menés
pour établir les faits et la nécessité en particulier de confier à la police le soin de procéder à
une enquête sur la situation personnelle du recourant et de son épouse. De telles mesures
d'instruction dépassent celles incombant au Tribunal (cf.
MOSER/BEUSCH/KNEUBÜHLER, op. cit., p. 180 et ss, no 3.194 et ss; voir également
MADELEINE CAMPRUBI, in Christoph Auer/Markus Müller/Benjamin Schindler
[Hrsg.], Kommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren [VwVG], Zurich/St
Gall 2008, no 11 ad art. 61 PA, pp. 773/774; Alfred Kölz/Isabelle Häner,
Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2e éd., Zurich 1998, pp.
245/246, no 694).

E. 5
Il s'ensuit que le recours doit être admis partiellement et la décision attaquée du 28 octobre
2008 annulée. La cause est renvoyée à l'ODM pour complément d'instruction au sens des
considérants et nouvelle décision (art. 61 al. 1 in fine PA).

E. 6
Compte tenu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre des frais réduits de procédure à la
charge du recourant (art. 63 al. 1 2ème phrase PA). Par ailleurs, aucun frais de procédure
n'est mis à la charge de l'autorité inférieure (art. 63 al. 2 PA). Le recourant ayant eu
partiellement gain de cause, il a droit à des dépens réduits (cf. art. 64 al. 1 PA et art. 7 al. 2
du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le
Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Au vu de l'ensemble des
circonstances du cas, de l'importance de l'affaire, du degré de difficulté de cette dernière et
de l'ampleur du travail accompli par le mandataire, le TAF estime, au regard des art. 8ss
FITAF, que le versement d'un montant de Fr. 600.-- à titre de dépens (TVA comprise)



apparaît comme équitable en la présente cause.
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